(fonctionnaires titulaires)
ARRÊTÉ DE MISE EN CONGÉ DE PRÉSENCE PARENTALE
M……………………………………………..
GRADE………………………………………
Le maire (ou le Président) de ………,
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code général de la fonction publique, notamment les articles L632-1 et suivants, 
Vu le décret n° 2006-1022 du 21 août 2006 relatif aux modalités d’attribution aux fonctionnaires et aux agents non titulaires des collectivités territoriale du congé de présence parentale,
Vu la demande initiale de mise en congé de présence parentale en date du ……,
Vu le certificat médical attestant de la gravité de la maladie, de l’accident ou du handicap de l’enfant à charge ……… (prénom), rendant indispensables une présence soutenue de M ………, (parent fonctionnaire), et des soins contraignants,
OU
Vu l’urgence liée à l’état de santé de l’enfant, le certificat médical sera transmis par ……… sous quinzaine à compter de la demande,
A R R Ê T E
ARTICLE 1 :
	M ……… est placé(e) en congé de présence parentale, non rémunéré, et aura droit à 310 jours de congé de présence parentale sur une période de 36 mois,
ARTICLE 2 :
	La période de référence des 36 mois est fixée à compter du …… (date mentionnée dans la demande éventuellement, conformément au certificat médical),
ARTICLE 3 :
	M ……… s’engage à transmettre par écrit les calendriers mensuels de ses journées de congé de présence parentale au plus tard 15 jours avant le début de chaque mois, qui seront annexés au présent arrêté,
	Si M ……… souhaite prendre des jours de congé de présence parentale non prévus dans le calendrier mensuel prédéfini, il (elle) s’engage à informer l’autorité territoriale au moins 48 heures à l’avance,
ARTICLE 4 :
	Le congé de présence parentale peut être pris selon les modalités suivantes :
· pour une période continue ;
· pour une ou plusieurs périodes fractionnées d'au moins une demi-journée ;
· sous la forme d'un service à temps partiel ;
ARTICLE 5 :
	Si le congé excède 6 mois, M ……… s’engage à transmettre sans délai, un certificat médical et ce, tous les 6 mois,
ARTICLE 6 :
	M ……… conserve ses droits à avancement,
ARTICLE 7 :
	Au terme normal ou en cas de cessation anticipée, M ……… est réaffecté(e) dans son emploi,
	En cas de suppression ou de transformation de l’emploi, M ……… sera affecté(e) dans un emploi correspondant à son grade le plus proche de son dernier lieu de travail, éventuellement à sa demande, dans un emploi le plus proche de son domicile,
ARTICLE 8 :
Le Directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera :
	- Notifié à l'intéressé(e).

	Ampliation adressée au :
	- Président du CDG (collectivités affiliées)

Fait à …… le …….,
Le Maire (ou le Président),
(prénom, nom lisibles et signature)
ou
Par délégation,
(prénom, nom, qualité lisibles et signature)


Le Maire (ou le Président),
•	certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
•	informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux dans le délai de 2 mois à compter de sa notification, par courrier adressé au Tribunal Administratif ou par l’application Télérecours citoyen accessible à partir du site : www.telerecours.fr.

Notifié le .....................................

Signature de l’agent :                       
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